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Insérer un nouveau paragraphe 14.1.3, ainsi conçu: 

«14.1.3 Passé un délai de trente-six mois à compter de la date d’entrée en vigueur de la 
série 03 d’amendements, les Parties contractantes appliquant le présent Règlement 
n’accorderont des homologations à un nouveau type de feux de brouillard avant que 
si les feux de brouillard avant satisfont aux prescriptions relatives à la classe F3 
énoncées dans le présent Règlement, tel qu’il a été modifié par la série 03 
d’amendements.». 

Les paragraphes 14.1.3 à 14.1.4.2 deviennent les paragraphes 14.1.4 à 14.1.5.2. 

Insérer les nouveaux paragraphes 14.1.6 à 14.1.6.1, ainsi conçus: 

«14.1.6 Passé un délai de soixante mois à compter de la date d’entrée en vigueur de la 
série 03 d’amendements, les Parties contractantes appliquant le présent Règlement 
doivent refuser d’accorder une extension d’homologation si les feux de brouillard 
avant ne satisfont pas aux prescriptions relatives à la classe F3 énoncées dans le 
présent Règlement, tel qu’il a été modifié par la série 03 d’amendements. 

14.1.6.1 Les Parties contractantes appliquant le présent Règlement doivent continuer 
d’accorder des homologations à des feux de brouillard avant sur la base de la série 03 
et de la série 02 d’amendements au présent Règlement à condition que ces feux de 
brouillard soient destinés à être montés comme pièces de rechange sur des véhicules 
en service.». 
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